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2014 A COTONOU



Article premier: Est autorisée la ratification de la Convention portant statut du
fleuve Mono et création de l'Autorité du bassin du Mono, signée le 30 décembre
2014 à Cotonou.

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Délibéré et adopté le 8 mai 2023

La Présidente de l'Assemblée nationale


